Compte rendu de réunion du Conseil d’Administration du 28 août 2010
	Date :

28/08/2010
	Lieu :

Gymnase Marcel Thil

51350 CORMONTREUIL
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Ordre du jour : rentrée des sections

week-end découverte des 28 et 29 août 2010
1. Le point sur la rentrée

Présentation des nouvelles recrues MJEP (Bryan, Magali et Laura). Avec l’embauche des deux nouvelles secrétaires, la permanence du bureau sera assurée du lundi au samedi.
En hommage à Mme CUILLIER, bénévole au sein de notre association, toute l’assemblée a observé une minute de silence.

Une erreur d’impression a été commise sur le livret des activités de la saison 2010 – 2011 de la MJEP, en effet le FUTSAL n’est pas à 700,00 € mais 70,00 €.

Aucune décision n’a été encore validée sur la question du tarif unique de la carte d’adhésion à la MJEP, qui représenterait certes une perte financière mais faciliterait sa gestion et permettrait une ouverture plus grande auprès des personnes extérieures à Cormontreuil voulant s’inscrire.

M. Le Maire est excusé de son absence pour motif personnel.
2. Manifestations à venir

Lors des manifestations, il faudrait plus de participants pour la mise en place de celles-ci et le matériel doit être rangé correctement.

Les soirées dansantes ne dégagent plus assez de rentrées d’argent compte tenu de leurs coûts.

Une nouvelle manifestation est mise ne place : le Grenier du Père Noël qui sera exclusivement réservé à la vente de jouets d’enfants, de décorations de Noël… et les emplacements seront vendus en priorité aux habitants de Cormontreuil.
3. Au niveau comptable

Les paiements des cotisations seront possibles jusqu’en décembre. Les essais sont toujours gratuits.

Beaucoup plus d’impayés que l’année passée : 2093 € / 1075 €, si les gens arrêtent, il faut prévenir le bureau, sinon ils sont considérés comme non payants.
Pour la gestion des impayés au cours de l’année, c’est aux responsables de faire des rappels (pour les connaître, aller voir Sylvain, qui sortira la liste) et il faut respecter les délais de paiements et être plus rigoureux lors des inscriptions et bien prendre toutes les coordonnées des adhérents.

Pour toute demande de remboursement de frais de déplacements… tout justificatif est strictement demandé.
Les entraîneurs rémunérés qui sont aussi des joueurs exonérés de cotisation payeront leurs cotisations lorsque les frais dépassent 500 €. Pour les arbitres aidés, la MJEP prend en charge leurs frais lorsque ceux-ci sont justifiés. Mais il faut faire attention à toutes ces dépenses qui génèrent 5000 € de perte financière.

Il faut trouver des critères d’exonération entre le bureau et les responsables pour plus de coordination et moins de perte financière.
Lors des inscriptions les tarifs doivent être respectés, notamment lorsqu’un adhérent prétend avoir payé sa carte d’adhésion, les responsables devront être vigilants.
La carte d’adhésion MJEP est remise en question, quel tarif appliquer ? A qui et comment ? La question reste ouverte ; pour le moment aucune décision n’a été prise, en attendant il faut appliquer les tarifs mentionnés par nos statuts.
4. Pendant le week-end découverte :

Pour les inscriptions en Pilates : penser à nous donner les directives à suivre si vous ne tenez pas votre stand et pour le Judo les renvoyer au stand (nombre de licence limité). Il n’y a plus de place en Boxe, Foot et broderie.
5. Questions diverses :
Dans notre livret Saison 2010 – 2011, nous avons omis de mentionner le concert de la Chorale en période de Noël.
Concernant les inscriptions au niveau de la Boxe, les renvoyer vers le stand, car le nombre de licenciés est limité et un souci de salle pour organiser des événements est mentionné, en effet il est difficile de trouver des sponsors et leur salle ne permet pas les combats (des normes sont a respecter). Il faudrait essayer de voir avec Reims et le RESCC, s’il y a possibilité de louer un espace et résoudre le problème.
